
DOCUMENT 0

link0

Question écrite n°1359 - Sujet : Mise à disposition gratuite de moyens contraceptifs

Auteur(s) : Madame Nancy Arendt épouse Kemp, Députée
Destinataire(s) : Monsieur Mars Di Bartolomeo, Ministre de la Santé; Monsieur Mars Di Bartolomeo, Ministre de la Sécurité
sociale
Date limite de réponse à la question : 05-05-2011

Evènement(s) :

Date Description Liens

05-04-
2011

Dépôt de la question Document écrit de la
question

05-05-
2011

Délai de réponse dépassé

11-05-
2011

Réponse écrite de Monsieur Mars Di Bartolomeo, Ministre de la Santé Document écrit de la
réponse



DOCUMENT 1

link1

_____ o,J,.J ...... ~KUU~~ ~A~LEM. CSV PAGE 01/111

+352225922

" ..

FRAKTIOUN Chambre dl~s'Députés
Monsieur LE.UI'ent Mosar
Président
L-1728 Lux~~n'lbourg

rc~""A~'.~Ë:-R'-::::-"O~E~S~OE~P"U-T-ES-
• E;.-;trée le:

05 AYR. 2011
/[ ~51

........_---... Luxembourg, .e 5 avril 20 Il

Monsieur 1e Président,

J'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du règlement
de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question parlementaire à
Monsieur le Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale.

Le programme gouvernemental de 2009 prévoit la mise à di:iposition gratuite de
moyens contraceptifs. Il est prévu que le Gouvernement, en collaboration avec
la Caisse nationale de Santé, rendra la contraception grlltlite pour toutes les
femmes jusqu'à l'âge de 2S ans afin d'éviter des grosses~e;~non désirées et de
lutter contre les maladies sexuellement transmissibles.

Au vu de ce qui précède, j'aimerais poser les questions sU:.vantes à Monsieur le
Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale:

Monsieur le Ministre peut-il me renseigner l:iur l'état
d'avancement de ce projet?

.~.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expres~;iùn de ma parfaite
considération.

Nancy Arendt
Députée

13. rue du Rost - 14-2447Luxembourg - Tél; 471055 -1- Fax: 22 5922 - c)~v@chd.lu
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Luxembourg, le 12mai 2011
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère d'État
la Ministre aux Relations avec ie Parlement Monsieur le Président

de la Chambre des Députés
CHAMBRE DES DEPUTES

Entrée le:

1 6 MAI 2011

Luxembourg

Pe:rsonno en charge du dossier:
Pélagfe Ngo No
11247 -82962

Réf.: 2010 - 2011 / 1359 - 03

Objet: Réponse à la question parlementaire na 1359 du 5 avril 2011
de Madame la Députée Nancy Arendt.

Monsieur le Président.

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Monsieur le
Ministre de la Santé à la question parlementaire sous objet, concernant la mise à
disposition gratuite de moyens contraceptifs.

Veuillez agréer, Monsieur le Président. l'assurance de ma haute considération.

Pour la Ministre aux Relations
avec le Parlement

Daniel Andrich
Conseiller de Gouvernement 1III classe

43, boulevard F.~D.Roosevelt L-2450 Luxembourg



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
MlnJstère de JaSanté

Luxembourg, le .11 MAI 2011

Le Ministre aux Relations avec le Parlement.
SERVICE CENTRAL DE LEGISLATION,
Reg.: 1SeL: .

A ltl!tllt par:

Copie&:

12 MAI 20n
ICHD:

Madame la Ministre
aux Relations avec le Parlement
Service Central de Législation
43, boulevard F.O. Roosevelt
L - 2450 LUXEMBOURGBntr6le:

Madame la Ministre,

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe ma réponse à la question parlementaire no
1359 du 05 avril 2011 de Madame la députée Nancy ARENDT.

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l'assurance de ma haute considération.

Le Ministre d

Mars DI B



lE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de la Santé

.~ ~ MAI 2011

Réponse du Ministre de la Santé
à la question parlementaire nO1359 de Madame la députée Nancy Arendt

relative à la mise à disposition gratuite de moyens contraceptifs.

Le projet relatif à la mise à disposition gratuite de moyens contraceptifs, dont une analyse
de faisabilité a été réalisée, vient d'être avisé positivement par la Caisse nationale de
Santé. Ce projet constitue d'ailleurs une des initiatives prévues dans le cadre de la
promotion de la santé sexuelle et affective, qui impliquent également l'éducation sexuelle
dans les écoles et lycées, ainsi que les actions prévues dans le cadre de la régulation des
interruptions volontaires de la grossesse (IVG).

Ce projet, dont la mise en œuvre est prévue à partir de 2012, ciblera les jeunes fenunes de
moins de 25 ans par une mise à disposition des contraceptifs les plus courants.

Cette initiative sera accompagnée par une campagne de promotion de la santé sexuelle,
notamment par des informations à destination de la population cible sur les moyens de
contraception, sur la protection contre les maladies sexuellement transmissibles, ainsi
qu'une sexualité responsable. Ces actions seront réalisées en étroite collaboration avec les
ministères de l'Education Nationale et de la Famille, ainsi qu'avec le Planning familial.

Elle sera en outre accompagnée par une campagne de sensibilisation, élaborée en
collaboration avec la Société des gynécologues, qui poursuivra comme objectif
notamment de perfectionner la communication entre professionnels de la santé et la
population cible; ceci dans le but d'améliorer la prise correcte et régulière des
contraceptifs, d'approfondir les connaissances sur les besoins spécifiques des jeunes
femmes de moins de 25 ans et enfin de promouvoir la prescription de génériques.
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